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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

aides à domicile
Question écrite n° 79809

Texte de la question

M. Christian Paul attire l'attention de M. le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique sur la
situation alarmante de l'aide à domicile auprès des personnes ou des familles en situation de fragilité ou de
perte d'autonomie. Les employeurs de personnel d'aide à domicile et les élus locaux sont aujourd'hui très
largement mobilisés car ils nourrissent de grandes inquiétudes sur l'avenir de l'aide à domicile face à : la
multiplication des intervenants (conseils généraux, CAF, CNAV) ; les tensions entre l'exigence de qualification et
les besoins croissants ; l'explosion des dépenses d'action sociale des conseils généraux qui ne reçoivent pas de
compensations suffisantes de la part de l'État entraînant la dégradation des prestations fournies et des
conditions de travail du personnel concerné, ainsi que de fortes inégalités d'accès aux aides à domicile. En
outre, la réforme territoriale programmée par le Gouvernement et ses conséquences possibles sur les
compétences et les financements de l'action sociale des collectivités locales prive de lisibilité les acteurs de ce
système. Les structures d'aides et de soins déjà fragilisées et saturées ne pourront sans doute bientôt plus faire
face à l'explosion des demandes. Il lui demande de garantir l'aide à domicile par l'amélioration de sa
coordination, et par une réponse budgétaire à la hauteur des besoins de plus en plus criants de la population.
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